
fes t ival

Tel : 207 0111 

Inscrivez-vous sur www.sbmbank.com ou 
dans nos succursales

Date limite : 29 juillet 2018

3 PRIX À GAGNER DANS CHAQUE CATÉGORIE

1er prix
Rs 50,000

2ème prix
Rs 30,000

3ème prix
Rs 20,000

LES 3 CATÉGORIES :
Roi des Airs    Diamond Shape    Patang 

Règlements :

1. Montage du cerf-volant :

 • Le cerf-volant doit être recouvert de papier.
 •  La structure/armature du cerf-volant doit être composée d’éléments écologiques  

(bois, bambou etc.). Le plastique est strictement interdit.
 • Les f ils utilisés pour faire voler le cerf-volant peuvent être de n’importe quelle matière.

 • Vous êtes encouragés à utiliser les couleurs du drapeau mauricien.

2. Participation :
 •  Cette compétition est ouverte aux Mauriciens de tous âges résidant à Maurice, 

Rodrigues et Agaléga.
 • Chaque personne enregistrée ne pourra faire voler qu’un seul cerf-volant.
 • Un maximum de 2 personnes est autorisé à faire voler un cerf-volant.
 • Les enfants de moins de 13 ans devront être accompagnés d’un adulte.
 •  Les participants devront obligatoirement être sur place à La Prairie de 9 heures à 10 

heures pour l’enregistrement et pour récupérer leurs badges de participation à la 
compétition. Ils devront être munis de leurs cerfs-volants.

 •  La compétition est ouverte aux clients et non-clients de la SBM.

Construisez et faites voler 
votre cerf-volant. 3 prix de 
Rs 50,000 à remporter.
Dimanche 5 août 2018 de 9h00 à 16h00
La Prairie, Baie du Cap

Fil ou servolan


